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Erwägungen

E. 1
D'après l'art. 54 al. 1 de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110), le
Tribunal fédéral rédige son arrêt dans une langue officielle, en règle générale dans la langue
de la décision attaquée. Lorsque cette décision a été rendue dans une autre langue (ici
l'anglais), il utilise la langue officielle choisie par les parties. Devant le TAS, celles-ci se
sont servies de l'anglais, tandis que le recourant a employé le français dans le mémoire qu'il
a adressé au Tribunal fédéral, respectant ainsi l' art. 42 al. 1 LTF en liaison avec l'art. 70 al.
1 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse (Cst.; RS 101; ATF 142 III 521
consid. 1). Conformément à sa pratique, le Tribunal fédéral rendra, par conséquent, son
arrêt en français.

E. 2
Le recours en matière civile est recevable contre les sentences touchant l'arbitrage
international aux conditions fixées par les art. 190 à 192 de la loi fédérale sur le droit
international privé du 18 décembre 1987 (LDIP; RS 291), conformément à l' art. 77 al. 1 let.
a LTF .

Le siège du TAS se trouve à Lausanne. Le recourant n'avait pas son siège en Suisse au
moment déterminant. Les dispositions du chapitre 12 de la LDIP sont donc applicables ( art.
176 al. 1 LDIP ).

E. 3
Qu'il s'agisse de l'objet du recours, de la qualité pour recourir, du délai de recours ou des
conclusions prises par le recourant, aucune de ces conditions de recevabilité ne fait
problème en l'espèce. Rien ne s'oppose, dès lors, à l'entrée en matière. Demeure réservé
l'examen de la recevabilité, sous l'angle de leur motivation, des moyens invoqués par
l'intéressé.

E. 4.1
Le recours en matière d'arbitrage international ne peut être formé que pour l'un des motifs
énumérés de manière exhaustive à l' art. 190 al. 2 LDIP . Le Tribunal fédéral n'examine que
les griefs qui ont été invoqués et motivés conformément à l' art. 77 al. 3 LTF . Cette
disposition institue le principe d'allégation (

Rügeprinzip ) et consacre une obligation analogue à celle que prévoit l' art. 106 al. 2 LTF
pour le grief tiré de la violation de droits fondamentaux ou de dispositions de droit cantonal
et intercantonal ( ATF 134 III 186 consid. 5). Les exigences de motivation du recours en
matière d'arbitrage sont accrues. La partie recourante doit donc invoquer l'un des motifs de
recours énoncés limitativement et montrer par une argumentation précise, en partant de la
sentence attaquée, en quoi le motif invoqué justifie l'admission du recours ( ATF 150 III



280 consid. 4.1 et les références citées). Les critiques appellatoires sont irrecevables (arrêt
4A_65/2018 du 11 décembre 2018 consid. 2.2).

E. 4.2
Le Tribunal fédéral statue sur la base des faits constatés dans la sentence attaquée (cf. art.
105 al. 1 LTF ). Il ne peut rectifier ou compléter d'office les constatations des arbitres,
même si les faits ont été établis de manière manifestement inexacte ou en violation du droit
(cf. l' art. 77 al. 2 LTF qui exclut l'application de l' art. 105 al. 2 LTF ). Les constatations du
tribunal arbitral quant au déroulement de la procédure lient aussi le Tribunal fédéral,
qu'elles aient trait aux conclusions des parties, aux faits allégués ou aux explications
juridiques données par ces dernières, aux déclarations faites en cours de procès, aux
réquisitions de preuves, voire au contenu d'un témoignage ou d'une expertise ou encore aux
informations recueillies lors d'une inspection oculaire ( ATF 140 III 16 consid. 1.3.1 et les
références citées; arrêts 4A_54/2019 du 11 avril 2019 consid. 2.4; 4A_322/2015 du 27 juin
2016 consid. 3 et les références citées).

La mission du Tribunal fédéral, lorsqu'il est saisi d'un recours en matière civile visant une
sentence arbitrale internationale, ne consiste pas à statuer avec une pleine cognition, à
l'instar d'une juridiction d'appel, mais uniquement à examiner si les griefs recevables
formulés à l'encontre de ladite sentence sont fondés ou non. Permettre aux parties d'alléguer
d'autres faits que ceux qui ont été constatés par le tribunal arbitral, en dehors des cas
exceptionnels réservés par la jurisprudence, ne serait plus compatible avec une telle
mission, ces faits fussent-ils établis par les éléments de preuve figurant au dossier de
l'arbitrage (arrêt 4A_140/2022 du 22 août 2022 consid. 4.2). Cependant, le Tribunal fédéral
conserve la faculté de revoir l'état de fait à la base de la sentence attaquée si l'un des griefs
mentionnés à l' art. 190 al. 2 LDIP est soulevé à l'encontre dudit état de fait ou que des faits
ou des moyens de preuve nouveaux sont exceptionnellement pris en considération dans le
cadre de la procédure du recours en matière civile ( ATF 138 III 29 consid. 2.2.1 et les
références citées).

E. 5
Dans un premier moyen, le recourant, invoquant l' art. 190 al. 2 let . d LDIP, dénonce une
violation de son droit d'être entendu. Il reproche à l'arbitre d'avoir omis de prendre en
considération plusieurs arguments qu'il avait soulevés au cours de la procédure d'arbitrage
qui étaient de nature à influer sur le sort du litige.

E. 5.1
La jurisprudence a déduit du droit d'être entendu, tel qu'il est garanti par les art. 182 al. 3 et
190 al. 2 let. d LDIP, un devoir minimum pour le tribunal arbitral d'examiner et de traiter
les problèmes pertinents. Ce devoir est violé lorsque, par inadvertance ou malentendu, le
tribunal arbitral ne prend pas en considération des allégués, arguments, preuves et offres de
preuve présentés par l'une des parties et importants pour la sentence à rendre ( ATF 142 III
360 consid. 4.1.1 et les références citées). Il incombe à la partie soi-disant lésée de
démontrer, dans son recours dirigé contre la sentence, en quoi une inadvertance des arbitres
l'a empêchée de se faire entendre sur un point important. C'est à elle d'établir, d'une part,
que le tribunal arbitral n'a pas examiné certains des éléments de fait, de preuve ou de droit
qu'elle avait régulièrement avancés à l'appui de ses conclusions et, d'autre part, que ces
éléments étaient de nature à influer sur le sort du litige ( ATF 142 III 360 consid. 4.1.1 et
4.1.3). Si la sentence passe totalement sous silence des éléments apparemment importants



pour la solution du litige, c'est aux arbitres ou à la partie intimée qu'il appartiendra de
justifier cette omission dans leurs observations sur le recours. Ceux-ci pourront le faire en
démontrant que, contrairement aux affirmations du recourant, les éléments omis n'étaient
pas pertinents pour résoudre le cas concret ou, s'ils l'étaient, qu'ils ont été réfutés
implicitement par le tribunal arbitral ( ATF 133 III 235 consid. 5.2).

Au demeurant, le grief tiré de la violation du droit d'être entendu ne doit pas servir, pour la
partie qui se plaint de vices affectant la motivation de la sentence, à provoquer par ce biais
un examen de l'application du droit de fond ( ATF 142 III 360 consid. 4.1.2 et les références
citées).

E. 5.2
Pour étayer son moyen pris de la violation de l' art. 190 al. 2 let . d LDIP, le recourant
reproche, en substance, à l'arbitre d'avoir omis d'examiner les contradictions qu'il avait
décelées entre les divers règlements édictés par l'intimée. Il insiste en particulier sur le fait
qu'il n'existerait pas de délai pour présenter une déclaration de renonciation à une indemnité
de formation. Selon l'intéressé, l'arbitre a omis, de façon inexplicable, de se pencher plus
avant sur la réglementation adoptée par l'intimée. Il se plaint également de ce que l'arbitre
n'a pas tenu compte d'une lettre datée du 26 octobre 2023 dans laquelle C.________
confirmait la teneur de sa déclaration de renonciation. Le recourant fait aussi grief à l'arbitre
de ne pas avoir pris en considération certains éléments visant à établir que la procédure
concernée revêt un caractère disciplinaire et qu'il ne s'agit ainsi pas d'un litige de nature
contractuelle opposant deux équipes de football. Il se plaint également de ce que le TAS n'a
pas discuté l'argument selon lequel le fait pour l'intimée d'exiger de sa part le paiement
d'une indemnité de formation, alors même qu'une déclaration de renonciation a été signée
par C.________, était constitutif d'un abus de droit manifeste. Le recourant reproche, enfin,
au TAS d'avoir désigné un avocat danois en tant qu'arbitre qui, à son avis, ne possédait pas
les connaissances nécessaires en droit suisse, alors même que ledit droit était applicable à
titre supplétif.

E. 5.3
L'argumentation présentée par le recourant n'emporte nullement la conviction de la Cour de
céans. Par sa critique purement appellatoire, l'intéressé, sous le couvert d'une prétendue
atteinte à son droit d'être entendu, ne cherche, en réalité, qu'à refaire le procès arbitral, en
exposant une nouvelle fois le point de vue juridique qu'il a défendu devant l'arbitre.
Semblable démarche est inadmissible en matière d'arbitrage international. En tout état de
cause, il ressort de la sentence attaquée que l'arbitre a estimé, à tout le moins implicitement,
que les arguments matériels soulevés par le recourant au sujet d'éventuelles incohérences
affectant la réglementation édictée par l'intimée ou d'un prétendu comportement
incompatible avec les règles de la bonne foi de sa part n'étaient pas de nature à influer sur le
sort du litige. Il appert, en effet, que l'arbitre a visiblement considéré qu'il s'agissait bel et
bien d'un litige de nature contractuelle intéressant plusieurs équipes de football et que le
recourant aurait dû diriger également son appel au TAS contre C.________. Contrairement
à ce que soutient le recourant, ce n'est ainsi pas de manière inexpliquée que l'arbitre ne s'est
pas penché sur les autres arguments invoqués par l'intéressé se rapportant au contenu de la
réglementation édictée par l'intimée et aux conditions auxquelles un club formateur peut
renoncer à une indemnité de formation. Aussi est-ce en pure perte que le recourant discute
de la portée exacte qu'il conviendrait de donner à certaines règles adoptées par l'intimée.



Pour le reste, la critique du recourant, en tant qu'elle porte sur les connaissances et les
qualités de l'arbitre, ne relève en aucun cas de l' art. 190 al. 2 let . d LDIP. Il s'ensuit le rejet
du grief considéré dans la mesure de sa recevabilité.

E. 6
Dans un second moyen, le recourant prétend que la sentence querellée est incompatible
avec l'ordre public matériel.

E. 6.1
Une sentence est incompatible avec l'ordre public si elle méconnaît les valeurs essentielles
et largement reconnues qui, selon les conceptions prévalant en Suisse, devraient constituer
le fondement de tout ordre juridique ( ATF 144 III 120 consid. 5.1; 132 III 389 consid.
2.2.3). On distingue un ordre public procédural et un ordre public matériel.

E. 6.1.1
Une sentence est contraire à l'ordre public matériel lorsqu'elle viole des principes
fondamentaux du droit de fond au point de ne plus être conciliable avec l'ordre juridique et
le système de valeurs déterminants ( ATF 144 III 120 consid. 5.1; 132 III 389 consid. 2.2.1).
Qu'un motif retenu par un tribunal arbitral heurte l'ordre public n'est pas suffisant; c'est le
résultat auquel la sentence aboutit qui doit être incompatible avec l'ordre public ( ATF 144
III 120 consid. 5.1). L'incompatibilité de la sentence avec l'ordre public, visée à l' art. 190
al. 2 let . e LDIP, est une notion plus restrictive que celle d'arbitraire ( ATF 144 III 120
consid. 5.1; arrêts 4A_318/2018 du 4 mars 2019 consid. 4.3.1; 4A_600/2016 du 29 juin
2017 consid. 1.1.4). Pour qu'il y ait incompatibilité avec l'ordre public, il ne suffit pas que
les preuves aient été mal appréciées, qu'une constatation de fait soit manifestement fausse
ou encore qu'une règle de droit ait été clairement violée (arrêts 4A_116/2016 du 13
décembre 2016 consid. 4.1; 4A_304/2013 du 3 mars 2014 consid. 5.1.1; 4A_458/2009 du
10 juin 2010 consid. 4.1). L'annulation d'une sentence arbitrale internationale pour ce motif
de recours est chose rarissime ( ATF 132 III 389 consid. 2.1).

E. 6.1.2
Il y a violation de l'ordre public procédural lorsque des principes de procédure
fondamentaux et généralement reconnus ont été violés, conduisant à une contradiction
insupportable avec le sentiment de la justice, de telle sorte que la décision apparaît
incompatible avec les valeurs reconnues dans un État de droit ( ATF 141 III 229 consid.
3.2.1; 140 III 278 consid. 3.1; 136 III 345 consid. 2.1). Selon une jurisprudence constante,
l'ordre public procédural, au sens de l' art. 190 al. 2 let . e LDIP, n'est qu'une garantie
subsidiaire ne pouvant être invoquée que si aucun des moyens prévus à l'art. 190 al. 2 let.
a-d LDIP n'entre en ligne de compte ( ATF 138 III 270 consid. 2.3).

E. 6.2
Selon le recourant, l'arbitre n'aurait pas veillé à ce que la procédure soit conduite
correctement et aurait ignoré certains principes fondamentaux du droit suisse, tels que celui
de la fidélité contractuelle, de la liberté contractuelle, de la liberté personnelle et de la
charge de la preuve.

E. 6.3
Pareille affirmation tombe à faux. Force est d'emblée de souligner que les quelques
paragraphes que l'intéressé consacre à sa démonstration, à grand renfort d'affirmations



péremptoires, ne constituent pas une motivation digne de ce nom visant à établir l'existence
d'une prétendue contrariété à l'ordre public. Il apparaît en outre que le moyen examiné
consiste, dans une très large mesure, en une présentation, sous un autre angle, des critiques
similaires formulées antérieurement au soutien du grief tiré de la violation de l' art. 190 al. 2
let . d LDIP qui ont déjà été écartées. Quoi qu'il en soit, le résultat auquel a abouti l'arbitre,
eu égard à l'ensemble des circonstances de la cause en litige, n'apparaît nullement contraire
à l'ordre public visé par l' art. 190 al. 2 let . e LDIP, ce qui seul importe ici. Il s'ensuit le rejet
du grief dans la mesure de sa recevabilité.

E. 7
Au vu de ce qui précède, le recours ne peut qu'être rejeté dans la mesure de sa recevabilité.
Le recourant, qui succombe, supportera les frais de la présente procédure ( art. 66 al. 1 LTF
). Il n'y a pas lieu à l'allocation de dépens.
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